
Même départ que circuit principal mais sur la route 
forestière après “le Berry”, prendre chemin forestier 
équestre à droite GR22c.

Passer à “la Godarderie”, “le Petit Châtelet”.

Arrivée sur la route goudronnée D165, prendre à 
droite et au carrefour “la Biche” prendre à gauche.

Se diriger à l’étang de “l’Oisellerie”, faire le tour du 
plan d’eau et reprendre la D19.

Prendre 2 fois de suite sur droite et passer à  
“Montguillon”, “les Rottes”, “les Guillebeaudières”.

Ensuite, arriver sur Ancinnes.
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CDC
Portes du MAINE

NORMAND

ANCINNES
Restauration :
Auberge «Boule d’Or»
Tél. 02 33 26 85 10
Etang de l’Oisellerie :
aménagement pour pique-nique

Hébergement / Gîtes :
Chambres d’hôtes, «La Basse Cour» (3 épis), 3 chambres
Tél. 02 33 82 01 19
Chambres d’hôtes, «Manoir de Couesme», 1 chambre
Tél. 06 87 73 26 15
Gîte rural, «Le Chesn’art» (3 épis), 6/8 personnes
Tél. 02 33 26 86 61
Gîte rural, «La Calandre» (3 épis), 6 personnes
Tél. 02 43 25 65 60

A visiter :
- église 
- mairie (ancien Presbytère)
- jardin de la mairie
- forêt de Perseigne 
- manoir de Couesme - Tél. 06 87 73 26 15

Manifestations : 
- Concours chanson française, 3ème samedi 
de septembre
- Concert des amis des orgues en octobre
- Vide grenier : 2ème dimanche de juin

INFOS :
Distance à parcourir : 7 km
Durée : 1 h 45
Terrain : 75% goudron
 25% terre
Relief : sans difficulté
Ombrage : ombragé
 ombragé-boisé
 

Communes traversées :
 - Ancinnes

Infos pratiques Ancinnes

Circuit balisé en bleu

Pour plus d’informations

Office de Tourisme des Alpes Mancelles
02 43 33 28 04

CONSEILS AUX PROMENEURS…

Nous vous remercions de bien vouloir respecter :

ules propriétés ,
Ne passez pas hors piste à l’intérieur des forêts, sur les 
plantations, cultures et prairies.
Respectez la signalisation et réglementation préfectorale, 
communale et privée.

u l’environnement,
Respectez les espaces naturels (faune & flore).
N’effrayez pas les animaux (chiens, vaches…)
Ne jetez pas vos détritus le long du sentier.
Ne faites pas de feu

u les habitants et utilisateurs du chemin,
Ayez un comportement respectueux avec les per-
sonnes rencontrées.
Les troupeaux sont prioritaires sur les chemins, lais-
sez-les passer.

-  Merci de bien vouloir tenir vos chiens en laisse.

En cas de défaut d’entretien du sentier ou 
problème technique concernant le balisage merci 

de nous avertir au

Tél : 02.43.33.28.04

«L’Etang de l’Oisellerie»


